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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts(3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 

Le directeur de l’EHPAD n’est pas 

titulaire d’une certification de 

niveau 1 (BAC +5), contrairement 

aux dispositions de l’article D. 312-

176-6 du CASF. 

D.312-176-6 à 9 du 

CASF (qualification 

directeur [1]) 

D.312-176-10 du 

CASF ( EHPAD 

Publics) 

Prescription 1 : 

Le directeur actuel doit suivre 

une formation pour obtenir la 

qualification requise par la 

réglementation en vigueur et 

transmettre le diplôme ou le 

justificatif d’engagement dans 

une formation équivalente. 

6 mois 

             
                
                     
                        
                        
                  
                      
                     
                         
                     
                   
           
                
                       
            
             
             

Prescription 1 

maintenue. Joindre 

l’attestation de 

réussite de la 

formation à l’ARS. 

Délai : 6 mois. 
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Ecart 2 : 

Le DUD n'a pas été rédigé, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l'article D. 312-176-5 CASF. 

EHPAD relevant du 

privé : 

D. 312-176-5 CASF 

(Document unique 

formalisé des 

délégations 

compétences et 

missions) 

Prescription 2 : 

Conformément à l'article 

D312-176-5 du CASF, le 

document unique de 

délégation au Directeur de la 

structure doit être élaboré et 

transmis aux autorités qui ont 

délivré l'autorisation. 

1 mois 

                      
                   
                       
                       
             
                       
                     
                   
                       
               

Prescription 2 levée. 

Ecart 3 : 

A défaut de procédure formalisé de 

signalement aux autorités 

administratives « les 

dysfonctionnements graves dont 

les accidents ou incidents liés à une 

erreur ou à un défaut de soin ou de 

surveillance […] font partie, la 

structure contrevient aux 

dispositions règlementaires. 

L331-8-1 du CASF 

Arrêté du 2 

décembre 2016 

relatif à l’obligation 

de signalement des 

structures sociales 

et médico-sociales, 

considère comme 

dysfonctionnements 

graves « […] 4°Les 

accidents ou 

incidents liés à une 

erreur ou à un 

défaut de soin ou de 

surveillance […] » 

Selon le formulaire 

en annexe du même 

arrêté, cela 

comprend les 

Prescription 3 : 

La structure doit établir une 
procédure de signalement sans 
délai des évènements 
indésirables et 
dysfonctionnements graves 
intégrant la mention 
« informer l’ARS sans délai et 
par tous moyens » et préciser 
l’adresse mail ars31-
alerte@ars.sante.fr et le 
numéro 0800 301 301. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

1 mois 

                   
                       
            
                        
        

Prescription 3 levée. 
Bien prendre en 
compte l’adressage à 
l’ARS « sans délai ». 

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
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erreurs dans la 

distribution des 

médicaments. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 

La continuité de l’établissement est 

assurée par le Directeur H24 et 

365/365 jours. La continuité ne 

repose que sur une seule et même 

personne. 

Recommandation 1: 

Prévoir une organisation de 
l’astreinte reposant sur 
plusieurs personnes de 
l’établissement. 
Transmettre le calendrier des 
astreintes pour 2023 avec une 
organisation qui repose sur 
plusieurs personnes. 

Effectivité 

2023 

            
                    
                       
                      
                    
                      
                        

Recommandation 1 

maintenue jusqu’à la 

prise de fonction de 

Mme PAGES. 

Délai : effectivité 2023. 

Remarque 2 : 

L’établissement souligne qu’il n’est 
pas actuellement dans une 
organisation optimale de son travail 
dû à un manque de personnel. 
Turnover des AS : 
2021 : 10,7% 
2022 : 10,6% 
2023 (janvier/février) : 8,89% 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe: art D 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : 

article R 4311-4 

du CSP 

qualité et 

Recommandation 2: 

Il serait pertinent d’analyser les 
raisons systémiques de ces 
turnovers afin de prendre des 
mesures pour stabiliser les 
équipes soignantes. 

                      
                   
                 
              
                   

            
               
                    
                
                  

Recommandation 2 

levée. 
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Turnover des IDE : (au 1er janvier 
2022) 100%. 
Recours fort à l’intérim. 

sécurité de la 

PEC: l’article 

L311-3 du CASF 
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Remarque 3 : 

La structure ne dispose pas de 
procédure : 

- Iatrogénie 
- Risque infectieux 
- Nutrition – malnutrition 
- Chute 
- Gestion des situations 

d’urgence 
- Soins palliatifs 

Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD – 
ANESM – Juin 
2017 
Guide HAS 
Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus – 
Novembre 2021 

Article L.311-3 du 

CASF - le droit 

d’aller et venir 

librement de la 

personne 

accompagnée. 

Recommandation 3 : 

Elaborer et mettre en place les 
Procédures : Iatrogénie, risque 
infectieux, nutrition – 
malnutrition, chute, gestion des 
situations d’urgence, soins 
palliatifs. 

Effectivité sur 

2023 

                  
                 
                
                       

              
           
          

                   
              

       
               

                
      
            

               
                         
                       
                     
                         

Recommandation 3 

partiellement levée. 

Dans l’attente de la 

rédaction des 

procédures relatives à 

l’iatrogénie 

médicamenteuse, et, à 

la prévention du risque 

infectieux. 

Délai : Effectivité 2023. 
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Remarque 4 : 

Il n’existe pas de programme dédié 
à la prévention bucco-dentaire. 

Recommandation 4 : 

Il est essentiel d’élaborer un 
programme dédié à la 
prévention bucco-dentaire des 
résidents. La prévention bucco-
dentaire chez la personne âgée 
constitue un enjeu majeur de 
santé publique. 

Effectivité sur 

2023 

                     
                    
                     
                       
                    
                     
                    
                    
                    
                       
                       
                     
                    
        
                
                         
                      
                        
                    
                    
                        
                        
                      
                    
                      
                        
                   

Recommandation 4 

levée. 
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Remarque 5 : 

Il est essentiel que la structure 
s’inscrive dans les réseaux de soins 
de proximité existant. 

Recommandation 5 : 

Etablir une convention avec 
une HAD. 

3 mois 

                     
                      
                       
                         
                 
                       
                  
                   
             
                    
                    
                   

Recommandation 5 

levée. 


